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 n° 289 173 du 23 mai 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. MBARUSHIMANA 

Rue Edmond Van Cauwenbergh 65 

1080 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

L'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 octobre 2021, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant 

à l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour introduite sur la base 

de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 12 juillet 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 9 septembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 26 septembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 20 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. MBARUSHIMANA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Dans son ordonnance du 9 septembre 2022, communiquée aux parties, le Conseil s’exprimait 

comme suit : 

 

« 1. Le 16 décembre 2020, la partie requérante a introduit une demande d'autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2. Le 12 juillet 2021, la partie défenderesse a pris une décision d'irrecevabilité de cette demande. Cette 

décision est motivée par le fait que la requérante n'invoque pas de circonstances exceptionnelles 

l’empêchant de faire sa demande dans son pays d'origine. Elle est assortie d’un ordre de quitter le 

territoire. Il s'agit des actes attaqués. 
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3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation du « principe constitutionnel d’égalité 

formulé par l’article 11 de même que [des] articles 149, 23 et 191 pris conjointement avec les articles 1 

à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, motivation 

inexacte ou insuffisante et dès lors absence de motifs légalement admissibles, de mesures 

disproportionnées ainsi que d’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

3.2. Dans ce qui semble être une première branche, intitulée « quant au moyen », la partie requérante 

indique que la partie défenderesse a fait preuve de manque de proportionnalité car elle n’a pas pris en 

compte le fait qu’elle a toujours disposé de ses documents camerounais en ordre, sa volonté de 

s’intégrer, sa formation et sa promesse d’embauche, le fait qu’elle ne constitue aucune charge pour la 

société, son casier judiciaire vierge, la pandémie actuelle ainsi que la situation sécuritaire prévalant 

actuellement au Cameroun. Elle estime que ces éléments constituent une circonstance exceptionnelle. 

Elle estime que si elle devait quitter la Belgique, « la jouissance de ses droits dans un milieu qui était 

devenu sien depuis 2016 se trouverait fort diminuée si pas anéantie ». 

 

3.3. Dans ce qui semble être une deuxième branche, intitulée « quant à la motivation contestable », elle 

reproche d’abord en substance à la partie défenderesse de s’en être tenue à un examen de la 

recevabilité de sa demande d’autorisation de séjour, et de ne pas avoir examiné les éléments de fond 

qui y ont trait, notamment la promesse ferme de travail pour une durée indéterminée. Elle estime qu’elle 

est victime d’une sorte de discrimination car, indique-t-elle, les Services d’asile et de migration 

régularisent des cas semblables au sien, en particulier ceux ayant obtenu une promesse de travail ou 

un contrat de travail. Elle reproche ensuite à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné sa 

situation, et notamment les conditions difficiles, sur le plan social et politique, vécues par les 

Camerounais. Elle lui reproche également de ne pas avoir pris la décision dans un délai raisonnable de 

six mois, comme dans les dossiers de demande de regroupement familial. Elle reproche par ailleurs à la 

partie défenderesse de ne pas avoir procédé elle-même à des enquêtes pour se rendre compte de ses 

efforts d’intégration et de la longueur de son séjour régulier sur le territoire de la Belgique. La partie 

défenderesse aurait enfin dû, selon elle, prendre en compte son impossibilité absolue de quitter la 

Belgique en raison du Covid.  

 

3.4. Dans ce qui semble être une troisième branche, intitulée « quant à la décision disproportionnée », 

la requérante réitère qu’au regard de plusieurs éléments de son dossier, il n’y avait pas de raison de ne 

pas reconnaître l’existence de circonstances exceptionnelles dans son chef. S’agissant de l’ordre de 

quitter le territoire, elle estime que celui-ci « constitue une atteinte à ses droits subjectifs et à ses droits 

fondamentaux tels que figurant dans les différents instruments tant nationaux qu’internationaux des 

droits de l’homme », notamment la Charte, à savoir le droit de pouvoir vivre de son travail obtenu après 

la formation qu’elle était venue suivre en Belgique. Elle conteste en substance l’adoption de l’ordre de 

quitter le territoire au vu de sa bonne intégration, de son casier judiciaire vierge en Belgique, de la 

situation de la pandémie, du défaut cruel de main-d’œuvre en Belgique et de son contrat de travail. Elle 

ajoute qu’elle risque de vivre dans des conditions assimilées à celles interdites par l’article 3 de la 

CEDH, qu’elle « se verrait privée de  jouissance de ses droits subjectifs à savoir l’impossibilité de 

pouvoir jouir des bénéfices de son travail » et que les « relations sociales établies » en Belgique 

risquent de pâtir à la suite de son départ vers son pays d’origine.  

 

4.1.1. Quant à la première branche du moyen, le Conseil rappelle que l’article 149 de la Constitution 

concerne uniquement l’obligation de motivation qui pèse sur les juridictions. Dès lors que les décisions 

attaquées émanent d’une autorité administrative et non d’une juridiction, le moyen manque en droit en 

ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

L’article 23 de la Constitution ne crée aucun droit subjectif dans le chef de la partie requérante et celle-ci 

ne peut en tirer aucun droit puisque tant que les mesures législatives n’ont pas défini précisément le 

contenu juridique des droits économiques, sociaux et culturels, ceux-ci restent, en principe, sans effet 

réel immédiat, en ce qu’ils ne donnent pas à l’individu le droit d’en revendiquer la réalisation concrète 

devant les cours et tribunaux. Le moyen pris de la violation de cette disposition est donc irrecevable.  

 

Enfin, la partie requérante n’explique pas de quelle manière les actes attaqués emporteraient violation 

de l’article 191 de la Constitution. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la 

violation de cette disposition. 
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4.1.2. Pour le surplus, s’agissant de l’allégation du caractère disproportionné de la décision 

d’irrecevabilité attaquée au regard des éléments que la partie requérante avait invoqués à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour, il convient de relever que, dans la première décision attaquée, la 

partie défenderesse explique notamment que « l’accomplissement des formalités auprès du poste 

diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé, mais 

implique seulement qu’il doive s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises au 

besoin en effectuant entretemps des courts séjours en Belgique ». Compte tenu de ce qui précède, que 

la partie requérante ne conteste pas, la partie requérante  ne démontre pas que les effets de cette 

décision seraient disproportionnés par rapport à l’objectif de contrôle de l’immigration poursuivi par la loi 

en imposant d’introduire la demande d’autorisation de séjour avant d’entrer sur le territoire. 

 

4.2.1. Quant à la deuxième branche du moyen, il convient de relever que la partie requérante se 

méprend sur la portée de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le paragraphe premier de cet 

article énonce, en effet, que « lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l’étranger 

dispose d’un document d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre 

de la localité où il séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué ». Il s’ensuit clairement 

qu’en l’absence de circonstances exceptionnelles, les motifs de fond de la demande d’autorisation de 

séjour ne sont pas examinés et que la demande doit être introduite selon les modalités prescrites par 

l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980. La seule circonstance que la requérante ait produit un 

document d’identité en ordre ne pouvait lui permettre de considérer que sa demande était 

automatiquement recevable, et partant qu’elle aurait dû faire l’objet d’un examen au fond. Il ressort, par 

ailleurs, clairement de la motivation de la décision d’irrecevabilité qu’elle a examiné si la partie 

requérante pouvait se prévaloir de circonstances exceptionnelles qui la dispensaient de l’obligation 

d’introduire sa demande avant d’entrer sur le territoire et qu’elle ne s’est pas prononcée sur le fond de la 

demande d’autorisation de séjour. Cette décision est suffisamment et adéquatement motivée en ce 

qu’elle permet à la partie requérante de comprendre pourquoi sa demande est déclarée irrecevable. La 

circonstance que la partie requérante indique ne pas partager l’analyse faite par la partie défenderesse 

quant au caractère exceptionnel des circonstances qu’elle a invoquées, ne suffit pas à démontrer une 

motivation insuffisante et/ou inadéquate et/ou une erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.2.2. S’agissant de l’argument tiré d’une discrimination dont la partie requérante serait victime au 

regard de sa promesse d’embauche et de sa formation professionnelle en Belgique, le Conseil rappelle 

que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation lorsqu’elle évalue le caractère 

exceptionnel des circonstances invoquées et il n’appartient pas au Conseil de s’y substituer, ainsi que 

semble l’y inviter la partie requérante. Celle-ci n’étaye pas son propos et ne démontre aucunement que 

d’autres étrangers dans une situation comparable à la sienne auraient vu leur demande déclarée 

recevable et fondée. Son affirmation est péremptoire.  

 

4.2.3. A la lecture de la première décision attaquée, il ressort que la partie défenderesse y a dûment pris 

en compte la situation économique, sociale et sécuritaire prévalant au Cameroun, de sorte que la 

critique de la partie requérante manque en fait à cet égard. La décision attaquée explique que la partie 

requérante « n’apporte aucun élément qui permettre d’apprécier le risque qu’elle encoure 

personnellement ». Elle précise qu’ « il incombe à celui/celle qui invoque une circonstance qu’il/elle 

qualifie d’exceptionnelle de démontrer en quoi les éléments invoqués présentent ce caractère 

exceptionnel au regard de sa propre situation », ce que la partie requérante  est en défaut de faire. 

Cette motivation n’est pas contestée de manière utile par la partie requérante en termes de requête. 

 

4.2.4. Concernant le délai mis pour prendre une décision, le Conseil constate que la partie 

défenderesse a pris la décision attaquée sept mois après l’introduction de la demande de la partie 

requérante. Rien n’autorise à conclure qu’il s’agirait d’un délai déraisonnable. La partie requérante ne 

démontre pas qu’un délai légal serait imposé à l’administration pour statuer sur les demandes 

d’autorisation de séjour introduites sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. La 

considération selon laquelle il faudrait tirer du caractère dit long de ce délai qu’« il y a lieu de présumer 

que le dossier était sans problèmes aucun », n’a aucune base légale. Enfin, c’est bien à l’étranger qui 

se prévaut de l’existence de circonstances exceptionnelles d’en apporter la preuve. La partie 

défenderesse n’est pas tenue de procéder à des enquêtes ou de palier aux carences du dossier déposé 

par la partie requérante. En l’occurrence, la partie défenderesse s’est basée sur les informations 

fournies par la partie requérante, ainsi qu’il lui revenait de faire.  

 

4.2.5. Enfin, la partie défenderesse a pris en compte la difficulté alléguée de voyager en raison de la 

crise sanitaire liée au covid-19 et de la recommandation d’éviter tout voyage au Cameroun en raison de 
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la crise sanitaire, et y a répondu de manière circonstanciée. La partie requérante se contente de 

prendre le contre-pied de cette décision sans cependant démontrer l’existence d’une erreur manifeste 

d’appréciation ou un défaut de minutie dans l’examen de son dossier. 

 

4.3. Quant à la troisième branche du moyen, force est de constater que les termes vagues utilisés par la 

partie requérante ne permettent pas au Conseil de déterminer les dispositions légales qui auraient, 

selon la partie requérante, été méconnues dans le cadre de l’adoption de l’ordre de quitter le territoire. Il 

n’est pas contesté que la partie requérante demeure dans le Royaume sans être en possession d’un 

visa en cours de validité. Ce motif suffit à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire et la 

partie défenderesse n’était pas tenue d’y réitérer les considérations qui justifient, par ailleurs, la 

première décision attaquée. La partie requérante ne fournit pas d’élément consistant, concret et précis 

de nature à établir qu’elle serait personnellement exposée à un risque de traitement contraire à l’article 

3 de la CEDH en cas de retour au Cameroun. Enfin, en ce qu’elle semble se prévaloir de son droit à une 

vie privée ou familiale en Belgique, de nouveau, celle-ci a été examinée au regard de l’article 8 de la 

CEDH dans la décision d’irrecevabilité. La partie requérante ne soulève aucun argument qui permette 

d’invalider l’appréciation qui y a été faite. 

 

5. Le moyen ne paraît à première vue pas fondé. 

 

6. Le recours peut être rejeté selon une procédure purement écrite. » 

 

2.1. Entendue, à l’audience du 23 mars 2023, à la suite de sa demande d’être entendue, la partie 

requérante a déposé une note complémentaire datée du jour même annonçant le dépôt de pièces 

« démontrant que le requérant demeure toujours très utile […] ». Les pièces en question sont : 

 

− Une attestation datée du 7 janvier 2023 de Madame C.C. 

− Une attestation datée du 15 mars 2023 de Madame C.C. 

− Une fiche 281.29 relative à l’année 2022 

− Une attestation du 14 mars 2023 de R.T. (L. M. S.A.). 

 

La partie défenderesse s’est opposée au dépôt de ces documents par la partie requérante à l’audience 

et demande leur écartement, compte tenu du fait que ces documents sont postérieurs à la date 

d’adoption des actes attaqués. 

 

Le Conseil observe, à la suite de la partie défenderesse à l’audience, que les éléments précités n’ont 

pas été soumis à l’appréciation de la partie défenderesse avant l’adoption de la décision attaquée. Dès 

lors qu’ils n’ont pas été portés par la partie requérante à la connaissance de la partie défenderesse en 

temps utiles, c’est-à-dire avant qu’elle ne prenne la décision attaquée, ces éléments ne sauraient être 

pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice du contrôle de légalité 

de se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris.  

 

Le Conseil rappelle par ailleurs qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de substituer, dans le cadre de 

l’examen du recours, son appréciation à celle de l’administration, fut-ce à la lumière d’un ou plusieurs 

élément(s) nouveau(x).  

 

2.2. Pour le surplus, à l’audience, la partie requérante est revenue sur l’impact de la pandémie de 

Covid-19, sur la situation économique, sociale et sécuritaire prévalant au Cameroun et sur la longueur 

de son séjour en Belgique. 

 

Le Conseil observe que, ce faisant, la partie requérante s’est bornée en réalité à réitérer les arguments 

de sa requête, sans formuler le moindre argument de nature à énerver les constats posés dans 

l’ordonnance prise par le Conseil, le 9 septembre 2022, en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980, rappelés supra (constats portant notamment sur les trois éléments précités) et sur 

lesquels il n’y a dès lors pas lieu de revenir. 

 

 

3. Il résulte de tout ce qui précède (et notamment de la motivation, rappelée ci-dessus, de 

l’ordonnance du 9 septembre 2022) que le moyen n’est pas fondé.  
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4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mai deux mille vingt-trois par : 

 

 M. G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 M. A.D. NYEMECK,                                                         greffier. 

 

 

 Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                  G. PINTIAUX 

  

 


